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Monsieur le Président ,

~

J'ai l'honneur de vous
transmettre ci-joint , un décret de présentation
à l'Assemblée nationale d'un projet de loi auto-
risant le Président de la République à ratifier la
Convention culturelle entre les Gouvernements de
la République démocratique du Congo et la Républi-
que du Sénégal , signée à KINSHASA le 24 janvier
1969 •

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée nationale •

Veuillez agréer , Monsieur le
Président , l'assurance de ma haute considération.

1Jv
~~2E2!~_§~~~~_§~~gQ~

Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

-DAKAR-
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DECRET

l~

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant
le Président de la République à ratifier
la Con~ntion culturelle entre les Gou-
vernements de la République démocratique
du Congo et la République du Sénégal ,
signée à KINSHASA le 24 janvier 1969 0

LE PRESIDEt'ITDE LA REPUBLIQJE ,

vu la Constitution , ~

;!LE9..RETE

ARTICLE 1er .- Le projet de loi , dont le texte est annexé
au présent décret , sera présonté à l'Assemblée nationale par
le Ministre des Affaires étrangères, qui est chargé d'en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

ARTICLE 2 .- Le Ministre des Affaires étrangères , est chargé
de l'exécution du présent décret •

Fait à DAKAR ,le 29 JUlN 1970

Par le Président de la Eépublique
le Premier Ministre(/~-

ÜJ/
~~OEold Sédar S~~GHOB

Abdou DIOUF.•...•.•.......•..•. . ..

Le Garde des Sceaux , Ministre
qe la Justice , chargé des
telations avec les Assemblées

~

;\ .. , r--"
"/ \ ~

" 1.- ; ~
- ~
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MINISTERE DES AFFAIRES E'I'RANGERED

Direction des Affaires Politj_ques
Culturelles et Sociales

N° -~~ .AYCS/RCS
RIŒ'PŒ1'I' de PRESENTATION

:~

relatif à la Oonvention Oulturelle entre le
Gouvernement de la République Démocratique du
Congo et le Gouv ez-ncmerrt de la République du
S:~nôgalf signée à Kinshasa le 24 J81lvj,er1969.~'-

A l'occasion du voyage en rté)ublique Démocratique
du Oongo de H. le Pr<isidGnt de la RéilUbliquef une Oonvention
Culturelle avait été signée à Kinshasa, le 24 Jmlvier 1969,
entre le Gouvernement de la République du Oongo et le Gouverne--
ment de la République du Sénégalo

La conclusion d "une telle Oonvention a été rendue
nécessaire par le souci de nos deux pays de renforcer leurs
relations cu.Lt.ur-e Ll.e a de man.Lèr-e ~ favoriser davantage leur
amicale colaboration d2lls les domainos littéraire; scientifiquü
artistique et tecrh~ique~

Pour atteindre ces objectifs,les Parties Oontrac-
tantes s!efforceront de faciliter l'éch~~ge d'enseignônts,de
chercheurs, d'étudiallts~ de stagiaires et de techniciens~

L'accord prôvoit, ôgalement, l'octroi de bourses,
d'allocations d'études ou de subventions de chacune des PartieL
Contractantes pour les nationaux de l'autre Par-cie et pour des
études ou des stages à entreprendre ou à poursuivre dans son
propre pays ~

.../
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Afin de parvenir à une mei.Ll.euz-e conna.i s aanoe de la

culture et des f'or-me s d'existence SUl' le t 2TTitoire de l'autre
Partie Contractante, il sera procédé à la diffusion de livres,
de bno chur ea , de périodiques à cur-ac t èr-e cu.Lt.ur-e.L, artistique

ou technique.

Des eXi)ositions d ' oouvr-e d'art pour:ront également
être or-garu.aé ee d'::'-118l'un ou l! autre pays, ainsi que des conféren-

ces et des manifestat10ns artistiques, culturelles ou sportives~

Dans le même ordre d'idées, chaque Partie Contrac-
tante s'assurera que les programmes d 'histoire et de géographie el
vigueur dans ses établissements scolaires et universitaires cornpor-

tent des enseignement et des notions qui donneront une conna:issanc
exacte de la civilisation de l'ôutre ?2.rtie.

La mi se en app.Ll cat Lon de la présente Convention se
fera par des protocoles d'accord qui seront élaborés et mis &U

point par une corcrit aai.on permanente fonctionnant d ans chaque pays
La composition et le fonctionnoment de ces c oumi.as.i ons font l' ob jc

des articles 11, 12 et 13.

La Convention que nous avons l'honneur de vous
aoume t t r-e , Nonsieur le Pr-é ai.derrt r T-1essieurs, est conf or'me à la
politique adoptée par notre Gouvor-nemcrrt en matière d' échange s
culturels.

En adoptant le projet de loi autorisant sa ratifica--
tion, vous aurez ainsi contribué élU :resserrement des liens d'amit~
qui unissent la République Démocratique du Cèrigo à la République
du Sénégal.

Dakar, le 27 Octobre 1969
LE linUS'TRE DES IlFI' [',.IRES ETRAl'ifGERES

Ama~ouKarim GAYE
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL- - -

3ème LEGISLATURE----------- -

~~!_~~~~~~~~!~!~~~~2~·

R A P P 0 R T-
fait

au nom de la Commission des Affaires
Etrangères.

sur le projet de loi N°37-70 autorisant le Pré-
sident de la République à ratifier la convention
oulturelle entre les Gouvernements ~e la République
du CONGO et la République du SENEGAL. signée à KINSHASA
le 24 Janvier 19&9.

~- ...~~~-------

par Monsieur KABIROU MfBODJ

Rapporteur.

,f'
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MonsieQr le Président,

Mes chers collègQes,

Cette oonvention signée le 24 Janvier 1969 à

l'occasion dQ voyage en RépQbliqQe Démocratique dQ
QONGO de t-1r.le Président de la République, s'ins.
orit dans le cadre dQ traité d'amitié et de ooopéra-
tion accepté par nos deux pays.

Elle répond au SOQoi de renforcer les relations
culturelles entre le CONGO KINSHASA et le SENEGAL en
favorisant davantage leur collaboration dans les dœ-
maines littéraire, artistiqQe, techniqQe, scientifi-
,que et sportif.

Cette importante oonvention qQi prévoit notam-
ment l'échange d'Enseighants, de ehe~cheurs, d'Etu-
diants, de Stagiaires, de Techniciens, l'octroi de
bOQrses .Q d'allocations d'études, la diffusion de
livres, de brochures, de périodiqQes à caractère cul-
tQrel, artistique .Q technique et des expositions
d'oeuvres d'art, contribQera à une meilleure connais-
sance des cQltures respectives des parties oontrac-
tantes.

La RépubliqQe Démocratique du CONGO, sous la con-
duite éclairée du Général JOSEPH DESIRE MOBUTU, s'est
engagée résolument dans la voie d'un redressement
salutaire sur lesplanspolitiqQe, économique et cul-
turel. La signature d'une telle convention est dono
un pas de plQS vera la réalisation de cet idéal de
progrès dans la justice sociale.
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De plus le Sénégal et particulièrement son Pré-
sident de la République attachant une grande impor-
tance aux problèmes de culture, le CONGO étant un
vieux pays d'Afrique au pa~r1moine oulturel riohe'
d'Qa~a,il ne fait aucun doute qu'un tel ac-
oord passé entre ces pays secondera les efforts de
ceux qui s'attachent à la défense et à l'illustra-
tion des cultures négro-africaines.

Pour toutes ces considérations, Monsieur le Pré-
sident, Madame, Messieurs, la Commission des Affai-
res Etrangères ayant émis un avis favorable, vous
prie d'ado.pter ce projet de 10i./-
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REPUBtIOUE DU SENE GAL_-..._-_._-~_._----_..-_---~<- ~ N°70- 035,
autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention culturelle entre
les Gouvernements de la République démocra-
tique du Congo et de la République du Séné-
gal, signée à Kinshasa, le 24 Janvier 1969"

;te>~

!LIDO
o

L'ASSELIBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur
suit :

ARTICLE UNIQUEo-

Le Président de la République est autorisé à
ratifier la Convention culturelle entre les Gouvernements de la.
République démocratique du Congo et de la République du Sénégal,
signée à Kinshasa, le 24 Janvier 1969.

La présente loi sera exécutée COmillO loi do
1tEtat.

Dakar, 10 13 OCTOBRE 1970

,. /)

\\,y
Par le Président de la République

Le Premier ~
,(~. '\ 1 h\ \ 1\
\~ \i CUJ....--

Abd~~ DIOUF--~

Léopold Sédar SENGHOR.
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CONVENTION CULTURELLE
EN'TRE LES GOUVERNBMENTS,

DE LA RE1'UBLIQUE DEMOCRATIQU:rn DU CONGO
ET DE LA REPUBLIQUE DU SENEG.AL

-0-0-0-0-0-0-

LE GOUVERNEMENT D,E LA R8PUJ311QUE DF.MOGRATIQU}] DU CONGO d'une
part
et
LE GOUVERNEMlli~T DE LA REPü~LIQUE DU S~~EGAL d'autre part,

En application du Traité d'wnitié et de coopération
signé à. Kinshasa le 24-1-1969.

Soucieux de renforcer leurs relations culturelles de
man.Lèr-e à f:.l.Voriserencore davantage leur amicale collabora-tion
tant d.ins les domaines littéraire et scientifique qu' 3rtist:ique et
technique,

ont décid~ de conclure la présente convention.

ET SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :

jl.RTICLE 1.~ Les Parties contractantes s'enge.gent à protéger et à
développer dSJ1S t.oute la meS1...1Tedu possible les relations entre
les doux ~ays sur les plans lli1iversitairesj scolaire, scien~ifique,
technique, culturel, sportif et artistique, d2 façon à contribuer
à une meilleure connaissance de~ leurs cultures respectives et de leur'__
activités dans ces domaines.

ARTICLE 2.- Les Parties contractm1tes s'efforceront de faciliter
et de promouvoir entre leurs pClyS l'échange d'enseignants des divers
ordres de l'enseignement, de chercheurs, d' étud.i.arrt s et stagiaires,
de spécialistes, de techniciens ou de toute personne exerçant une
activité dans l'Ul1 des domaines fixés par la presente convention.

Acl.TICLE3.- Chaque Partie contractante s'engage à cncour-agez-jpaz-
l'octroi de bourses, d'allocations d'études ou de subventions,les
nationaux de l'autre partie, à entreprendre ou à poursuivre des
études ou de stages, dans son propre pays~

.../
di
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~TICLE 3.- Ghaque Partie contractante s'erigagc à f 8,ciliter a."WC

nationaux et aux teclliliciel1sde 1i autre Partio, et·dans les n.~mae
conditions l'accès des monumorrts, des instttutions scientifiq-uoe,
des con t r-eé de recherches, d es bibliothèquos publiques, des c 01100-
tions d'archives,des stages et autr6s organismes culturels ou
sportifs contrôlés par l'Etato

ARTICLE 8.- Chaque Partie cont racbarrte s'engage à fC:.voriserune
coopération étl~oite aussi bi.on entre les gr-oupemorrts culturels et
sportifs qu'entre les orgruLisations pédagogiques des deux pays.

ARTICLE 6.-Les ?2rties contractantes encourageront ln coopération
technique ainsi que l'8ch2nge do progrillNüe culturels et artistiques.

ARTICLE 7.- Les Parties contractantes favoriseront dans la limite
de lourslégislations respectives l'échill1geet la diffusion des livres,
des-brochures périodiques à caractère littéraire, artistique ou
t echm.que , de 18. musique enX'egistrée et des f iLne d'intérêt éducatif ~

1U~TICLE 8.- Chaque Partie contractante s'engage à f acili ter l'organisa··
tion sur le territoire do l'autre7 des expositions artistiques ou
scien~ifiques~ de coniérencosj do concerts? de représentations théâ-
tres, de projections cinématographiques à caractère éducatif et de
compétitions sportives&

AfcTICLE 9.-Les Parties contractffiLtes encourageront les échangGs des
gr-cupcnerrts sportifs, entre los deux pays et faciliteront dans la
limite de leurs Doyens, leurs s8jours et leurs déplacoIJents dans leurs
territoires respectifso

~ICLE 10.';; Chaque Partie contractante s'assurera que les pr ogr-ammea
d'histoire et de géographie en vigueur dilllSses établissements scolai-
res et universitaires cfumportent autant que possible des enseignementz
et des notions qui donneront une connaissance exacte et suffisamment
précise de la civilisation du pays de l'autre Partie~

MlTICLE 11.- Pour l'application de cet t e Conv errtLon , les Parties
contractantes ont décidé 18. création dans chaque pays d'une commissior::
permanente compo sé e d'un représcmtant du Département des Affaires

...•1 ;
;::j'
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Jltrangères, des Département s chargés de l'Educatiion, de la CuLtur~,
do l' Infor~ation et de la Coopération, des membr-es dé~ignés par le
Gouvernement intéressé et d' un r-epr-é aorrt arrt de l'Ambassnde du Fays
co-signataire. de la présente Oonverrt t.on,

La Comm.isrri on prévue par l'Alinéa 1 de cet ar-tLoû,o
fixera un programme triennal dos obj ectifs do Coopération CulturelJ.e
entre le deux pays.

Cot t o Commission so réunira chaque fois qu'il sora
nGcessaire, à la diligence de l'une ou l'autre Partio contract ante ~

Les représentants de chacune des Parties contractantos
pouvent faire appol à dos Conseillers au sein do chaque CODLlission~

.A)?TICLE.12.- La commission permanente aura pour tâche d'étudier et do
propoaer- à l'agrél;lent des Parties contractantes les nosur-e s qu..'ello
estimera opportunes pour l'application do la pr8s0nte Convontion.

~CL:C 13~-Le cas échciarrt et à la denande de l'une des Partie s
contractantes, les doux corntri ssi.ons pcr-nanerrt eo pourront so réunir
en Comrus ai.on conj ointe duns l'un ou l'8.utro pays.

~CLE 14!..=La présente Convuntion entrera en vigueur à la da"te de
l'échange des instrULlents de Sa ratification et restera en vigueur
six mois après le j our où l'une des Parties contractantes l'au:ra
dénoncée 'tota'Lemcrrt ou partiell-ement $

En cas de dénonciation, la situ~tion dont jouissent
les divers bénéficüüres ,continuera jusqu 'à la fin do l'année en court
et, pour ce qui concerne les boursiers et les enseignill1ts, jusqu'à
cello de l' c:mnée scolaire ou universitaire correspo:p.dante à la date
de la dénonciation.

FAIT à KINSHASA,le 24.1.1969
en double exemplaire on lc:mgue françaiso.

POURLE GOUVERNEMENTDE LA
REPUBLIQUEDEMOC.RATIQUEDU

CONGO;

POURLE GOUVERNEMENTDE LA
REPUBLIQUEDUSENEGAL~

Joseph-Désiré J.'I'IOBUTU '. Léopold Sédar S.ENGHOR

... ~
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